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Le pr®sent dossier est bas® sur nos observations de terrain, la bibliographie, notre retour dôexp®rience en 
aménagement du territoire et les informations fournies par le porteur de projet.  

Il a pour objet dôassister, en toute objectivit®, le ma´tre dôouvrage dans la d®finition de son projet. 

Le contenu de ce rapport ne pourra pas être utilisé par un tiers en tant que document contractuel. Il ne  peut être 
utilisé de façon partielle, en isolant telle ou telle partie de son contenu.  

Le présent rapport est protégé par la législation sur le droit d'auteur et sur la propriété intellectuelle. Aucune 

publication, mention ou reproduction, même partielle,  du rapport et de son contenu ne pourra être faite sans 
accord ®crit pr®alable dôECO-STRATEGIE et Grâne .  

Les prises de vue présentées ont été réalisées par ECO -STRATEGIE ou par le porteur de projet.  

Les fonds de carte sont issus des cartes IGN, de Google Earth et de Géoportail. Les photographies prises sur le site 
sont précisées.  
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II.  ANALYSE PAYSAGERE  

II.1.  Atlas des paysages de Rhô ne -Alpes  

Source s  : L es 7 familles de paysages en Rhône -Alpes  (fiche dôidentit® des unit®s nÁ287 et 

288)  et diagnostic territorial du PNR des Baronnies.  

En sôappuyant sur la Convention europ®enne du paysage du 20 octobre 2000 (traduite en droit 

français par l ôarticle L.350 -1A du code de lôenvironnement), nous pouvons d®finir le paysage 

ainsi :  

« Le paysage désigne une partie de territoire telle que perçue par les populations, 

dont le caractère résulte de l ôaction de facteurs naturels ou humains e t de leurs 

interrelations  dynamiques . »  

Dans sa dénomination même, Rhône -Alpes exprime la diversité paysagère. De la chaîne des 

Alpes ¨ la plaine du Forez en passant par le couloir rhodanien, les gorges de lôArd¯che et la 

Drôme provençale, le territoire es t un patchwork dôune grande quantit® de types paysagers. 

Outre cette grande diversit®, côest sa dynamique de transformation, tr¯s rapide et palpable, 

qui constitue le trait paysager majeur de la région. En effet, de nouveaux paysages émergent 

à proximité d es grandes villes, le long des réseaux, en haute montagne, dans des formes 

dôurbanisation et dôarchitecture souvent ind®pendantes des lieux dôimplantation. Ce 

développement croissant fragilise les paysages patrimoniaux et modifie sensiblement la 

mosaïque d es paysages en présence en Rhône -Alpes.  

Un inventaire typologique a été réalisé en 2005 par la Direction de lôEnvironnement (DIREN, 

aujourdôhui DREAL1) Rhône -Alpes ¨ lô®chelle des 8 d®partements analysés :  

-  paysages naturels  : tous les espaces où la main d e lôHomme est perue comme 

marginale par rapport aux « forces de la nature » ;  

-  paysages naturels de loisirs  : paysage de superposition entre un socle naturel et 

des activit®s artificielles de loisirs qui g®n¯rent des modes dôoccupation des sols et 

des arch itectures bien spécifiques ;  

-  paysages agraires  : assemblage complexe dô®l®ments compos®s de prairies 

clôturées, champs cultivés, constructions ou ensemble de bâtis ;  

-  paysages ruraux patrimoniaux  : ils se distinguent par des paysages agraires en 

raison de s tructures paysagères singulières qui leur confèrent une identifié forte ;  

-  paysages émergents  : il sôagit de paysages naturels ou ruraux ayant ®volu® ¨ 

partir de la seconde moitié du XX e si¯cle, vers des formes dôurbanisation diffuse ¨ 

vocation résidentielle ;  

-  paysages marqués par de grands aménagements  : ils correspondent 

essentiellement à des co uloirs géographiques de déplacement fortement aménagés 

aux XIX e et XX e siècles ;  

-  paysages urbains ou périurbains  : ils concernent des territoires qui présentent 

visuellement une part pr®pond®rante de constructions, dôinfrastructures, dôespaces 

revêtus ou bâtis.  

Sur la base de la définition de  ces 7 familles, 30 1 unités régionales ont été définies. La 

commune de Grâne, qui sôinscrit dans un paysage de plaine agricole, se situe à cheval sur trois  

de ces unités :  

-  Plaine de Valence et basse vall®e de la Dr¹me jusquôau pi®mont ouest du Vercors 

(paysage marqué par de grands équipements)  ;  

-  Collines entre les plaines de la D rôme et des Adrans (paysage agraire)  ;  

-  Vallée du Rhône en aval de Loriol (paysage marqué par de grands équipements).  

Les descriptions présentées ci -après sont extraites des fiches des unités éditées par la DREAL 

Rhône -Alpes.  

 

 
1 Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement 
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II.1.1  Collines entre les plaines de la Drôme et des Adrans 

(unité n°259 - D)  

Cette unité est classée parmi les paysages agraires et présente une superficie de 11 932 ha 

sô®tendant sur 16 communes, dont Gr©ne sur pr¯s de 77% de sa superficie .  

Au confluent des vallées du Rhône et de la Drôme, le s collines entre les plaines de la Drôme et 

des Adrans subissent des influences  multiples : tourisme, infrastructures, agriculture, 

installations énergétiques ,é 

Les cultures diversifiées, en grandes parcelles (céréales, maïs, oignon, prairies ,é), c¹toient des 

bâtiments avicoles métalliques  allong®s surmont®s d'un ou deux silos ¨ grains, t®moins dôun 

élevage en perte de vitesse.  

Ces douces collines cultivées et habitées, aux flancs boisés, o ffrent un vallonnement 

maternant  ;  elles laissent une impression  changeante, selon que lôon se situe sous lôinfluence 

du modernisme provenal ¨ lôouest ou de la ruralit® montagnarde ¨ lôest, o½ sôimposent, au 

d®tour dôune route, le synclinal de Saou ou le Vercors pas si lointain. 

Le modernisme sôinstalle dans un espace rural, créant des co -visibilités parfois surprenantes : 

ici une chapelle sous une ligne  électrique, là un village restauré au -dessus de la ligne TGV, 

ailleurs une cr°te bois®e surmont®e dô®oliennes,é Autant dô®l®ments qui modifient 

lôappréhension des lieux.  

Lôagriculture domine  encore le paysage des collines entre les plaines de la Drôme et des 

Adrans, bien quôelles aient subi des aménagements forts : éoliennes, TGV, lignes électriques.  

Au confluent de zones touristiques (vallée de la Drôme) et infrast ructurelles (vallée du Rhône), 

le territoire doit relever le défi du maintien de son caractère rural en rendant visible s et 

accessible s au quotidien les cours dôeau, poursuivant la valorisation des for°ts (sentiers de 

randonnée, aires de pique -nique), suiv ant lôexemple de la qualit® des r®habilitations de Roche-

sur -Grâne et Autichamps (aménagement des fontaines et des jardins en bas de village).  
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Figure 1  ï Les unités paysagères de Rhône - Alpes (source  : DREAL)  

 

Grâne  
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II.1.2  Plaine de Valence et basse vall®e de la Dr¹me jusquôau 

piémont ouest du Vercors (unité n°241 - D- Ar )  

Cette unité de 81 455 ha occupe 23% du territoire communal, sur la frange nord.  

La Plaine de Valence et de la basse vallée de la Drôme jusqu'au piémont ouest du Vercors est 

une vaste plaine agricole , tr¯s fortement irrigu®e, ¨ lôhabitat dispers® et tr¯s dense. 

Ses limites sont g®ographiques : vall®e de lôIs¯re au nord, ainsi que les bords des versants de 

la Drôme des collines, Rhône et  piedmonts des monts dôArd¯che ¨ lôouest, d®but des pentes du 

Vercors ¨ lôest, vall®e de la Dr¹me au sud. Les reliefs du Vercors et de l'Ardèche caractérisent 

la plaine.  

Elle est sillonnée par de grandes infrastructures de transports : TGV (avec la gare de Valence), 

autoroute A7 (dont trois nîuds aut oroutiers), routes RN7, RN532 (pour les plus importantes).  

Agriculture et urbanisme se partagent un sol en mutation constante. Lôunit® paysag¯re entoure 

sans les intégrer trois agglomérations,  Valence, la préfecture, Romans -sur - Isère et Livron -sur -

Drôme, t out en subissant lôinfluence de villes ¨ trois de ses angles : Tain lôHermitage, La 

Voulte -sur -Rhône, Loriol et Crest.  

Lôagriculture omnipr®sente est diversifiée : céréaliculture , arboriculture, viticulture et élevage 

dans les franges est. Dans la plaine, très  ouverte, se succèdent sans discontinuer de 

monotones grandes parcelles g®om®triques s®par®es en pointill® dôarbres ®pars. Les fermes se 

signalent par des bosquets de cyprès, peupliers, ou noyers ; elles sont desservies par 

dô®troites routes sinueuses en étoile  et en tout sens. Les rares reliefs intérieurs ainsi que ceux 

situés aux marges sont construits, offrant aux habitants des vues sur la  plaine dissimulée par 

les boisements.  

Lôextension de lôurbanisation le long des routes et aux abords des bourgs fait se côtoyer un 

habitat résidentiel avec une agriculture  utilisant de nombreux intrants (pesticides, herbicides, 

engrais).  

Urbanisation et intensification agricole doivent être contenu es dans la Plaine de Valence et la 

basse vallée de la Drôme jusqu'au  piémont ouest du Vercors, au risque de créer un continuum 

urbanis® aux abords de cultures n®cessitant de plus en plus dôintrants et dôirrigation, menaant 

la ressource en eau à la fois dans sa qualité et sa quantité.  

Les enjeux de cette unité sont décrits ci-après  :  

-  Les alignements de platanes au bord des routes sont à préserver, voire à recréer  ;  

-  Lôhabitat dans les pentes devrait sôadapter ¨ la progression du relief, en sôinspirant 

de la pente dans ses lignes et ses volumes  ;  

-  La hiérarchie du réseau routie r est à conserver en limitant les élargissements au 

strict nécessaire et valorisant les petites routes comme vecteur de reconsidération 

des atouts paysagers de la plaine.  

 

II.1.3  Vallée du Rhône en aval de Loriol  (unité n°2 60 - D- Ar )  

La vallée du Rhône en aval de Loriol constitue un continuum urbain le long dôinfrastructures de 

transport, dô®nergie (autoroute, nationales, TGV, lignes électriques) et industrielles (dont deux 

centrales nucléaires) qui marquent depuis longtemps ce paysage à  cheval entre les 

départemen ts de lôArd¯che et de la Dr¹me.  

Cette unité de 52  463 ha, concerne moins de 1% du territoire communal. Les enjeux liés à 

cette unité ne concernent donc que très marginalement la commune de Grâne.  
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Figure 2  ï Unités paysagères de la commune  (source  : Atlas paysager régional)  

 

II.2.  Les typologies  paysagèr es communales  

Il est possible de distinguer sept  typologies différentes sur le territoire  :  

V La plaine alluviale  ;  

V Les versants non boisés en pentes douces  ;  

V Les versants boisés à forte pente  ;  

V Les « plateaux  » agricoles  ;  

V Le centre urbain  ;  

V Les sous -unités urbaines  ;  

V Les combes.  

 

II.2.1  La plaine alluviale  

Cette unité peut se définir comme  :  

ü un paysage faonn® par lôHomme (c®r®aliculture, arboriculture, zone artisanale),  

ü un paysage de passage (grande infrastructure routière) .  

Cette unité  recouvre approximativement lôespace situ® entre le cours de la Dr¹me et la courbe 

de niveau 150 mètres matérialisée sur la plupart de son tracé par la voie reliant Loriol à Crest  

(RD 104).  

Plaine de Valence et basse 

vall®e de la Dr¹me jusquôau 

piémont ouest du Vercors  

Vallée du Rhône en 

aval de Loriol  

Collines entre les 

plaines de la Drôme et 

des Adrans  
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Côest la partie sud du fond de vall®e, de pente quasiment nulle, humide, voire inondable en  

certains endroits malgr® la pr®sence dôun r®seau de drainage (canal du Moulin) . 

Côest ®galement cette unit® qui permet de grandes ®chapp®es visuelles. Ainsi, bien que 

marquant une fracture par endroit dans le paysage, la RD 104 a un rôle majeur de découverte 

du paysage et les vues dégagées depuis cette route  doivent être préservées  dans la mesure du 

possible (marges de recul) . 

La plaine alluviale est un espace de choix pour lôagriculture : absence de pente, pr®sence dôun 

sol limone ux riche, migration abondante, bon ensoleillement. Le patrimoine agricole ne doit 

pas °tre d®sorganis® par lôimplantation anarchique de r®sidences. Terres labourables, prairies 

et vergers se c¹toient sur lôensemble de cette zone. Celle-ci est néanmoins mar quée  par la 

pr®sence de bosquets, de rideaux de verdures longeant les douves et les cours dôeau, et de 

zones boisées plus importantes dans les méandres de la Drôme.  

Les trames foncières, du fait du manque de contraintes imposées par la morphologie du sol,  

constituent un damier régulier.   

Cet espace est parsemé régulièrement de constructions traditionnelles. Des constructions  

récentes apparaissent principalement le long de la RD 104.  

 

II.2.2  Les versants non boisés en pentes douces  

Cette unité peut se définir comme  :  

ü un paysage agro -naturel , 

ü un paysage habité (quelques hameaux, mais aussi quelques exploitations agricoles 

ponctuelles).  

Longeant ç la plaine alluviale è au sud, cette unit® paysag¯re sô®tend en grande partie entre 

150 et 300  m. Elle corresp ond aux parties des versants d®bois®es, afin dô°tre rendues 

cultivables. Son sol présente une succession de surfaces convexes et concaves, orientées  

perpendiculairement au cours de la Drôme, créant des formes molles et régulières.  

Quelques unités forestières sont encore visibles essentiellement aux abords des petites vallées 

encaissées (ruisseau de Merdaris, tête de bassin du ruisseau de Riosset, affluent rive gauche 

de la Grenette en amont du village de Grâne) . Elles marquent le re lief et viennent ainsi 

rythmer la lecture paysag¯re de lôunit®. 

 

II.2.3  Les versants boisés à forte pente  

Cette unité peut se définir comme  :  

ü un paysage naturel .  

Compris entre 300 et 500 m NGF environ, ils constituent la partie haute du front montagneux.  

Cette un ité paysagère, prolongement des « versants en  pentes douces », constitue lôamorce 

des collines de Marsanne plus au sud.  

Les boisements denses sur ces fortes pentes constituent des ®l®ments opaques nôoffrant que 

tr¯s peu dôouvertures paysag¯res en direction des autres unit®s communales. Leur c¹t® ferm® 

leur donne un aspect aust¯re et nôinvite pas ¨ la d®couverte.  

Notons néa nmoins que la forêt représente 2  200 ha, soit la moitié du territoire communal, ce 

qui est une composante identifiante du cadre de vi e grânois.  

 

II.2.4  Les «  plateaux  »  agricoles  

Cette unité peut se définir comme  :  

ü un paysage agro -naturel . 
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Il sôagit des terres agricoles , ou partiellement utilisées comme tel , situées sur les hauteurs. 

Bien que le territoire ne soit pas un plateau au sens géologique du terme, leur position 

dominante dans le milieu collinaire, la topographie plane et homogène ainsi que la présence d e 

larges ouvertures paysag¯res nôest pas sans rappeler les secteurs agricoles de plateau. 

Cette unit® est typique de lôunit® paysag¯re g®n®rale ¨ laquelle elle appartient (ç Collines entre 

les plaines de la Drôme et des Adrans  »), avec ses cultures diversi fiées, en grandes parcelles 

(c®r®ales, maµs, oignon, prairiesé) qui c¹toient des bâtiments avicoles métalliques . 

 

II.2.5  Le centre urbain  

Cette unité peut se définir comme  :  

ü un paysage habité avec bâti ancien et patrimonial . 

 

Le cîur urbain sôest ®rig® strat®giquement ¨ mi-hauteur, protégé des débordements de la 

plaine alluviale de la Dr¹me et ¨ lôabri des vents violents tout contre la roche calcaire.  

Le bâti ancien  et groupé sôest accroch® au coteau calcaire dominant la Grene tte, compos ant  

harmonieusement avec le relief et son environnement.  

 

II.2.6  Les sous - unités urbaines  

Cette unité peut se définir comme  :  

ü un paysage habité , 

ü un bâti ancien rénové ou récent.  

En dehors du centre urbain, plusieurs structures urbaines parsèment le territoire. En effet, 

lôhistoire du territoire et des domaines agricoles notamment implique la pr®sence de plusieurs 

petits hameaux aux habitations anciennes et groupées («  Les Roberts  », «  Rouveyre  », 

« Argençon  è,é). Ces hameaux se situent s oit en « plateau  », soit en combe («  Rouveyre  », 

combe de la Teyssonne).  

Ces petits groupes dôhabitations individuelles constituent des ®l®ments in®dits dans le paysage. 

A la faveur dôun virage ou dôune ouverture au sein du relief, ils surgissent de mani¯re parfois 

improbable pour disparaître dès la fermeture végétale ou topographique.  

Souvent bien ins®r®s dans le paysage et lôenvironnement, ces ´lots urbains garantissent une 

pr®sence humaine coh®rente et en ®quilibre avec lôoccupation des sols. Cependant, quelques 

éléments perturbateurs sont notés aux abords du centre bourg  :  

-  camping sous forme de résidences touristiques « Les quatre saisons  » ;  

-  lieu -dit «  Bajemon  ».  

 

II.2.7  Les combes  

Cette unité peut se définir comme  :  

ü un paysage agro -naturel . 

Il sôagit des fonds de vallée, langues de terre étroites de formes irrégulières, généralement  

cultivés.  Deux éléments sont notamment apparents sur le territoire communal  :  

-  la combe de la Teyssonne  ;  

-  la partie amont de la Grenette, le long de la RD  113.  

Ces deux structu res paysag¯res existent ¨ la faveur dôun replat topographique au sein duquel 

sô®coule un ruisseau plus ou moins m®andreux. Dans un contexte tr¯s forestier ferm® et ®pais, 

ces éléments viennent ainsi dégager la vue et offrir comme une respiration au visiteu r.  
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II.2.8  Eléments ponctuels du paysage  

De multiples lignes électriques à haute tension parsèment le territoire selon des axes très 

différents (1 nord/sud, 1 nord -ouest/sud -est, puis nord/sud, 1 est/ouest, 1 sud -ouest/nord -est 

et 1 nord -est/sud -ouest). Ainsi, mê me si la légèreté des lignes ne vient que légèrement 

perturber le regard, les pylônes, tout en armature, sont eux très présents et très nombreux 

(relief oblige).  

Il convient de pr®ciser que, malgr® le fait quôelles soient sur une commune voisine, les 

éolie nnes de Marsanne dominent la cr°te et viennent sôajouter ¨ la ligne ®lectrique ¨ haute 

tension en partie sud du territoire.  

 

II.2.9  Les points de vigilance paysagè r e 

Quelques ®l®ments ressortent comme des enjeux en mati¯re de pr®servation de lôidentit® 

paysagère de la commune  :  

-  La consommation  des terres agricoles, soit au profit des zones artisanales (côté nord 

de la RD  104), soit au profit de bâti pavillonnair e (rive gauche de la Teyssonne)  : 

ces milieux permettent des ouvertures paysagères et garantis sent une mise en 

valeur de la plaine de la Dr¹me. Leur disparition au profit de zones dôactivit® par 

exemple, impliquerait une rupture franche entre le milieu naturel (Drôme et 

annexes) et les activités humaines, et banaliserait la plaine en la rendant ide ntique 

à toutes les laines alluviales actuelles du secteur.  

-  Des restaurations de bâtis pas toujours très inspirées  : lôidentit® du territoire passe 

fortement par lôarchitecture du cîur urbain et doit °tre pr®serv®e. 

-  Valoriser le cîur urbain en limitant les  extensions urbaines trop le long des 

infrastructures  : la valorisation du cîur urbain (le centre-bourg) passe par le 

maintien des espaces agro -naturels ¨ proximit®. Lôurbanisation dense ¨ lôaide de 

lotissements au non sens urbanistique flagrant alt¯re lôimage du centre bourg. De 

plus, il  peut °tre r®fl®chi ¨ la cr®ation dôun cheminement doux de découverte.  

-  Attention à maintenir les ouvertures paysagères sur les plateaux agricoles. Le flanc 

est du bois Griol doit °tre maintenu d®pourvu dôurbanisation. Le camping « Les 

quatre saisons  » et le lotissement apparaissent déjà comme des éléments 

perturbateurs dans l e paysage de plateau très ouvert.  Ces résidences touristiques 

défigurent  lôune des entrée s de ville .  

-  Il est enfin important de bien anticiper la mutation de certains terrains agricoles 

(notamment aux abords du lieu -dit «  Brisquan  »).  

 

 

 

 

 

 

Figure 3  ï Vue du lotissement ¨ lôentr®e de la commune 
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Figure 4  ï Trame paysagère communale   
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